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L es installations pour l’automati-
sation des bâtiments servent à la 
commande, à la régulation, à la 

surveillance et à l’optimisation auto-
matiques des fonctions des bâtiments. 
Souvent, elles relient différents sys-
tèmes de base et installations, et les 
intègrent dans une logique globale. Des 
systèmes simples commandent le 
chauffage, la climatisation et la ventila-
tion, l’éclairage ainsi que les stores. 

L’automatisation des bâtiments rem-
plit diverses fonctions : elle augmente 
l’efficacité des installations, veille à ce 
que l’énergie électrique soit utilisée de 
manière optimale et permet de com-

mander à distance l’ensemble de l’ins-
tallation. Différents types de capteurs 
enregistrent des grandeurs physiques 
telles que la température, l’incidence de 
la lumière, la chaleur, l’humidité de 
l’air, etc. Les valeurs mesurées sont 
transmises par des câbles à la com-
mande qui, selon la programmation, 
influe sur les différentes installations.

Un détecteur de mouvement, par 
exemple, est un système domotique de 
conception simple. Ce n’est que lors-
qu’un mouvement est détecté que la 
lumière est allumée, respectivement 
que de l’énergie est utilisée. Cela per-
met d’économiser de l’énergie, en par-

ticulier dans les pièces ou les couloirs 
peu fréquentés. De plus, des ressources 
sont généralement préservées, car l’au-
tomatisation permet de ne plus oublier 
d’éteindre l’éclairage. L’interrupteur 
crépusculaire, un système un peu plus 
compliqué, est quant à lui installé à l’ex-
térieur du bâtiment. L’intensité lumi-
neuse des luminaires du bâtiment est 
alors réduite en fonction de la lumino-
sité ambiante mesurée. De cette 
manière, il est possible d’utiliser la 
lumière naturelle de manière optimale, 
respectivement d’économiser de 
l’énergie, pour atteindre l’intensité 
lumineuse minimale requise.

Ce qu’il faut prendre en compte | L’automatisation des bâtiments, ou immotique, se 
développe extrêmement vite et des produits de plus en plus complexes arrivent 
sur le marché. Ceux-ci sont toutefois toujours basés sur des installations câblées. 
Ils relèvent ainsi de l’ordonnance sur les installations à basse tension OIBT, et donc 
de la norme NIBT du même nom. À quoi faut-il faire attention lors des contrôles ?

Contrôle de l’immotique
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Bases normatives
Les normes ne servent pas seulement à 
protéger les personnes et les installa-
tions ; elles garantissent également un 
fonctionnement sans faille des installa-
tions, en l’occurrence de l’automatisa-
tion des bâtiments. Dans ce domaine, 
les installations électriques sont tou-
jours des installations câblées qui 
relèvent de l’OIBT, et donc aussi de 
la NIBT. 

Si la commande et les lignes de régu-
lation présentent une plage de tension 
inférieure à 50  V  AC /  120  V  DC, on 
parle d’installations à très basse tension 
(Safety Extra Low Voltage  SELV). Si 
l’intensité du courant est inférieure à 
2  A, il s’agit d’installations à courant 
faible, qui sont régies par l’ordonnance 
sur les installations à courant faible et 
non par l’ordonnance sur les installa-
tions à basse tension. Dans tous les cas, 
les obligations habituelles telles que les 
normes de l’Association des établisse-
ments cantonaux d’assurance incendie 
ou les prescriptions des distributeurs 
d’énergie électrique doivent être res-
pectées. Les câbles qui alimentent les 
capteurs de l’immotique ne doivent, par 
exemple, pas traverser une voie d’éva-
cuation verticale. 

Si l’intensité du courant côté très 
basse tension est supérieure à 2  A, il 
s’agit alors d’une installation à très 
basse tension et à courant fort, et ce sont 
l’OIBT, et donc aussi la NIBT, qui s’ap-
pliquent. Il suffit déjà qu’une telle inten-
sité de courant soit en principe possible, 
le courant ne doit pas obligatoirement 
circuler. Comme les installations 
immotiques actuelles sont plus polyva-
lentes, la limite de 2  A est dépassée dans 
la plupart des cas. Les para-
graphes  4.1  « Protection contre les 
chocs électriques » et  4.2  « Protection 
contre les effets thermiques » de la 
norme NIBT, ainsi que l’ensemble du 
chapitre  5 « Choix et mise en œuvre des 
matériels électriques » s’appliquent ici. 

Autant les capteurs que les actionneurs 
doivent être choisis en fonction des 
influences extérieures.

Contrôle de l’installation
Comme la plupart des installations 
d’automatisation des bâtiments sont 
des installations à très basse tension et 
à courant fort, elles sont également 
soumises au contrôle selon la norme 
NIBT 6.1.1 :

	l « 1  Chaque installation électrique 
doit être vérifiée avant sa mise à dis-
position de l’utilisateur conformé-
ment à l’OIBT  (art.  24) pendant les 
travaux et à la fin de ceux-ci, afin de 
s’assurer que les exigences de sécu-
rité soient respectées. »

	l « 2  Les documents relatifs à l’installa-
tion doivent être mis à disposition 
pour la vérification. Ces documents 
doivent indiquer la nature et la consti-
tution des circuits, le genre et la clas-
sification du local, le genre de 
mesures de protection et analogues. »

Dans le domaine de l’immotique, on 
effectue généralement les mêmes 
contrôles que pour une prise normale, 
à savoir l’examen visuel selon la 
NIBT  6.1.2 ainsi que les essais et 
mesures selon la NIBT  6.1.3. 

Lors de l’examen visuel, les aspects 
relatifs à la sécurité suivants sont 
contrôlés :

	l la conformité aux exigences de sécu-
rité, notamment la protection contre 
les contacts fortuits, l’absence de 
dégâts et autres ;

	l le choix correct des équipements en 
fonction du type de local ;

	l la présence des certificats, des 
marques et des signes distinctifs 
prescrits ;

	l le respect des prescriptions du fabri-
cant conformément à la documenta-
tion technique.

L’examen visuel des installations à très 
basse tension et à courant fort ne dif-
fère que très peu de l’examen visuel des 

installations à basse tension normales. 
Il existe toutefois des différences au 
niveau des mesures. La mesure de 
l’isolement doit être effectuée dans 
tous les cas, mais avec une tension 
continue de contrôle de 250  V, contrai-
rement aux installations à basse ten-
sion. La valeur d’isolement minimale 
est alors de 0,5  MΩ. La protection 
contre les courts-circuits et les sur-
charges doit également être assurée. 
Les autres mesures doivent être appli-
quées en fonction du circuit électrique, 
cela vaut également pour les valeurs à 
documenter. Pour les installa-
tions  SELV, la valeur de mesure de 
l’isolement doit être consignée par 
écrit. Si un conducteur de protection 
est inclus, la valeur de mesure exacte 
doit également être documentée. 

Conclusion
Les installations pour l’automatisation 
des bâtiments sont en constante aug-
mentation, et on en trouvera bientôt 
dans chaque maison. Même si elles 
sont alimentées par de basses tensions 
et que le danger électrique est restreint 
par rapport au cas des circuits nor-
maux de prises de courant, il faut tout 
de même effectuer les mêmes 
contrôles et documenter les mesures. 
Les modes d’emploi et les certificats 
doivent aussi être pris en considéra-
tion. Les protocoles de mesure des ins-
tallations à courant faible font donc 
également partie du justificatif de 
sécurité. Ce principe s’applique aussi à 
d’autres installations à très basse ten-
sion avec une intensité de courant 
supérieure à 2  A, et pas seulement à 
celles de l’immotique.
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